
Conseil municipal de Feuquières-en-Vimeu 

Séance du 25 Février 2016 

 

Avant d’ouvrir la séance M. le maire rend hommage à Mme Marie-Claude BOUE, conseillère 

municipale depuis 2001 et maire adjoint depuis 2014, décédée le 21 Février 2016. 

 

AMENAGEMENT DE LA MAIRIE : MISSION DE PROGRAMMATION 

Une consultation a été lancée pour rechercher un programmiste pour l’aménagement de la 

mairie. Consultation lancée auprès de plusieurs cabinets, 5 réponses ont été reçues. Suite à 

l’analyse des offres la commission d’appel d’offres propose de retenir l’offre de CAP PROJET 

dont le montant s’élève à 13 560€ HT 

 

PLUi : DESIGNATION DES CONSEILLERS AU COMITE DE PILOTAGE ET AU 

COMITE TECNIQUE 

Suite au lancement du PLUi, il a été décidé de constituer 2 comités : 

- Un comité de pilotage (COPIL) : celui-ci se réunira 4 à 6 fois sur les 4 années de la 

procédure et sera constitué de 2 élus par commune dont le maire. 

- Un comité technique (COTECH) : celui-ci se réunira 30 fois sur les 4 années et sera 

constitué de 2 élus par commune dont au moins le second élu du COPIL. 

M. DAVERGNE et M. SEIGNEUR sont désignés à l’unanimité pour les 2 comités. 

 

TOUR DE PICARDIE 

La commune de Feuquières-en-Vimeu a été retenue comme ville de départ pour la 2eme étape 

du Tour de Picardie qui aura lieu le Samedi 14 Mai 2016. La course traversera 12 communes 

de la CCVI. La collectivité devra verser une participation financière de 5800€ pour 

l’organisation de la course. M. le maire propose de solliciter la communauté de communes afin 

de verser une participation financière du fait que plusieurs communes de la CCVI seront 

concernées par la course. 

La commission animation se réunira afin d’organiser l’animation du matin, et les clubs cyclistes 

des communes voisines seront sollicités afin d’assurer la sécurité. 

 

LOGEMENT RUE SARRAIL  

Il est proposé les candidatures d’une mère avec ses 4 enfants, puis celle d’un couple. Après 

délibération, le conseil décide d’attribuer le logement à la famille avec enfants en raison de la 

situation d’urgence et de la grandeur du logement, et fixe le loyer à 500€ par mois. 

 

CLASSE DE NEIGE : RECRUTMENT DES ANIMATEURS 

Deux animateurs ont été recrutés pour participer à la classe de neige. Ils sont tous deux titulaires 

du BAFA. Le conseil fixe la rémunération des animateurs à 52.00€/jour, et ouvre les crédits 

correspondants au budget prévisionnel de la classe de neige qui s’élève à 26 023€. 

 

DIVERS 

- Les effacements de réseaux rues Victor Hugo et de la République sont en cours 

d’élaboration, les travaux devraient débuter au cours du 1er semestre 2016. 

- Les travaux relatifs à la fibre optique sont en cours, les travaux concernant la commune 

de Feuquières-en-Vimeu devraient être terminés pour la fin du second trimestre. 



- Le changement des menuiseries de la maison des associations (à l’arrière) est réalisé, il 

reste les entourages des fenêtres à prévoir sur l’année 2016. 

- Concernant la réalisation du local de rangement à la salle de tennis de table et le 

changement des gouttières, les devis ont été retournés mais les artisans ne sont toujours 

pas intervenus. 

- Prise de contact avec une mutuelle afin de mettre en place une mutuelle collective sur 

la collectivité, mais plusieurs interrogations se posent, notamment sur la mise en 

concurrence. 

- Le nouveau site de la commune sera mis en ligne à compter du mois de mars. 

- Concernant la fête de la musique, un groupe proposant des chansons des années 80 a été 

retenu. 

- ALSH du mois de Février : 47 enfants étaient inscrits avec une fréquentation moyenne 

de 40 enfants par jour pour la première semaine, et de 30 pour la 2eme semaine. Légère 

hausse de fréquentation au niveau des TAP, et du nouveau mode d’inscription plutôt 

bien perçu par les parents. 

-  Deux nouveaux résidents sont arrivés à la MARPA. 

- Une réflexion sur l’extinction de l’éclairage public au cours de la nuit est en cours. 

Possibilité de maintenir l’éclairage certains jours de l’année (jour de fêtes, le 14 juillet, 

fêtes de fin d’année…). Il est retenu de couper l’éclairage public de 23h00 à 4h30, une 

étude sera demandée auprès de la FDE afin de savoir quels sont les investissements à 

prévoir.  

- Réunion SIPPH, la cotisation est passée à 2.10€ par habitant. 

- La commune participera à l’opération Somme Fleurs (fleurs de la couleur bleu, blanc et 

rouge) afin de commémorer le début de la bataille de la Somme. 

- Décisions prises par délégation de fonction : 

 • décision n°1/2016 : relative à un sinistre (bris de glace sur le Master Renault – 

vitre de la porte) montant 243.02€ 

 • décision n°2/2016 : relative à un sinistre (bris de glace sur le Master Renault – 

vitre arrière) montant 401.41€ 

 • décision n°3/2016 : relative à un sinistre (robinet endommagé salle 

socioculturelle) montant 51.24€ 

- Suite à la réunion de la CDCI relative aux regroupements des communautés de 

communes, il a été proposé de regrouper la communauté de communes du Vimeu 

Industriel avec la communauté de communes du Vimeu Vert, comme ces deux dernières 

l’avaient proposé.   

 


